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La Zone Franche Urbaine

La loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006 prévoit la création de 15 nouvelles Zones Franches Urbaines 
(ZFU). La liste des communes a été communiquée lors du Comité Interministériel des Villes du 9 mars 2006, 
Neuilly-sur-Marne y figure.
La ville a présenté un dossier pour l’établissement du périmètre de la ZFU différent de celui de la ZUS-ZRU fixé
par les deux décrets du 26 décembre 1996.
Deux décrets ont été publiés en application de l'article 26 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité
des chances :

Décret 2006-930 du 28 juillet 2006 portant création de zones franches urbaines ;
Décret 2006-1623 19 décembre 2006 portant délimitation des zones franches urbaines.

Cette démarche vise à :
enclencher une dynamique économique,
augmenter le nombre d’entreprises en ZFU (en faciliter leur implantation),
augmenter le nombre d’emplois en ZFU (et notamment pour les habitants du quartier).

Le dispositif ZFU permet aux entreprises s’installant dans ces zones de bénéficier d’une exonération de 
charges fiscales et sociales à taux plein pour une période de 5 ans maximum puis à taux dégressif pendant 3 à
9 ans, selon la taille de l’entreprise.

Le périmètre de l’Opération de Rénovation Urbaine (ORU) signé le 18 février 2002 par l’État, la Région Île-de-
France, le Département de la Seine-Saint-Denis, la Caisse des Dépôts et Consignations et la Commune 
intégrant le site des hôpitaux est également à prendre en considération pour la partie qui correspond aux 
critères définis par la circulaire de la Direction Interministérielle à la Ville du 12 avril 2006.



• Le périmètre de l’actuelle ZRU couvre une zone d’habitat où le développement économique 
s’avère impossible par manque de foncier disponible. L’arrivée d’une ZFU permet d’envisager 
une véritable transformation des Fauvettes et du site des hôpitaux sur le plan urbaniste, 
économique et donc social.

• Pour envisager un véritable projet de développement économique, le quartier des Fauvettes peut 
s’appuyer sur la friche artisanale des Fauvettes Nord et sur les terrains libérés à l’est du quartier par 
l’hôpital de Maison Blanche. La ZFU, d’autre part, permettra le maintien et la pérennisation des 
activités économiques et commerciales existantes.

• Bien qu’il soit antérieur au programme de l’autoroute A87, supprimé depuis prés de 20 ans, le tracé du 
projet A103 est toujours inscrit au SDRIF. Le préfet de région a lancé en juillet 2003 une étude sur des 
scénarios alternatifs à l’A103 qui pourrait permettre de lever la servitude au prochain SDRIF et de créer 
des opportunités foncières en plein cœur des fauvettes et dans la friche artisanale.

• D’autre part, la ZFU est une occasion de corriger la perte d’attractivité de la Zone Industrielle des 
Chanoux mise en évidence dans une étude de 2004 à l’initiative de l’Association des Collectivités 
Territoriales de l’Est Nocéen (ACTEP) et réalisée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris 
(CCIP).

• L’objectif municipal est de retrouver les 3000 emplois perdus par la restructuration des 
établissements de soins psychiatriques et peut désormais être soutenu par le dispositif mis en 
œuvre dans la loi pour l’égalité des chances.

Objectifs



• retrouver la logique de la division  
habitations / activités réalisé
entre Fauvettes et Chanoux par 
l’aménagement des années 70.

• Disposer immédiatement de 
l’offre foncière en locaux variés 
(13 380 m² au 02/05/06) pour :

– accueillir des nouvelles entreprises
afin de régénérer et dynamiser le 
tissu économique existant;

– créer les centaines d’emplois qui 
seuls attesteront du succès de la 
ZFU de Neuilly sur Marne;

– et redonner ainsi espoir aux 
habitants de notre cité.

La Zone Industrielle des Chanoux

Inclure la ZAE des Chanoux dans le 
périmètre de la Zone Franche Urbaine 
était une décision pertinente pour :

Les Fauvettes

La ZAE  des 
Chanoux



Les Friches Hospitalières

Le territoire concerné les sites des 
hôpitaux psychiatriques de Maison-
Blanche et de Ville-Evrard et leur 
patrimoine foncier hors enceinte 
hospitalière, le site de la Haute-Ile, 
les berges du Canal et de la Marne 
ainsi que la RN 34 et ses abords de 
l’entrée de ville Est de Neuilly-sur-
Marne à la Place de la Résistance.

L’enjeu est de valoriser les friches et 
d’accueillir de nouvelles activités 
telles que des bureaux, des 
commerces et de la formation 



• La question du contenu programmatique se pose sur l’ensemble du 
site, bâtiments réhabilités et neufs, et fait l’objet de scénarios. Les 
grands thèmes développés sont les suivants :
– Logements individuels et collectifs ;
– Formation ;
– Commerce, grande distribution ;
– Activités - artisanat ;
– Équipements publics et privés.

• Les grandes orientations de programme peuvent se décliner ainsi :
– Affirmer Neuilly comme un pôle de formation d’excellence (filières de la 

Santé et du social) ;
– Favoriser la création d’un éco-pôle pour le traitement des déchets… en lien 

direct avec la voie d’eau ;
– Conforter le pôle enseignement (lycée international et lycée d’enseignement 

général) ;
– Élargir la palette des équipements culturels : pôle multimédia, salle de 

spectacles ;
– Se donner les moyens d’accueillir de nouvelles activités pour apporter des 

réponses à la demande d’emploi ;
– Accroître l’offre en logements avec des programmes diversifiés ;
– Maîtriser l’urbanisation de la RN 34 et la pression commerciale ;
– Poursuivre la politique du Croissant Vert vers la Marne et le canal dans le 

souci d’un cadre de vie de qualité, en développant l’insertion paysagère des 
équipements sportifs et de détente.



Les structures éligibles aux 
exonérations en ZFU

Les entreprises sont éligibles à condition :

• d’être implantées dans la ZFU,
• de compter 50 salariés au maximum,
• de répondre à la définition de la PME et de la petite entreprise de  l’Union 

européenne,
• de ne pas appartenir aux secteurs de construction automobile ou navale, de 

fabrication de fibres textiles, artificielles ou synthétiques, de sidérurgie et de 
transports routiers de marchandises,

• et d’avoir un tiers de ses employés habitant en ZFU (et ce à partir de la 
3ème embauche).

Les associations sont également éligibles à condition :
• d’être implantées dans la ZFU,
• et d’employer des résidants de la ZFU (dans une limite de 15 salariés par 

mois).
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